
- 1 - 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le vingt octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 13 octobre 2016. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, 

M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, Mme de 

CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, 

Mme ANGOT, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, Mme AYADI, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. KAHLAL, M. FEUILLET, Mme GARCIA, M. GARNIER P., M. LEBRUN, 

M. BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. KAHLAL à Mme DECHANT 

M. FEUILLET à Mme ROBERT-DEHAULT 

Mme GARCIA à Mlle KREBS 

M. LEBRUN à M. LESAGE 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 116-10-2016 

 

 

BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE N° 2 – 

EXERCICE 2016 

 

Rapporteur : Mlle Pascale KREBS 
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 Vu les articles L 2311-5, R 2311-11 et R 2311-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 

 

 Vu la délibération du Conseil Municipal n° 23-03-2016 du 24 mars 2016 

portant adoption du budget primitif 2016, 

 

 Vu la délibération du Conseil Municipal n° 51-06-2016 du 30 juin 2016 

approuvant le compte administratif 2015 du budget annexe de l’assainissement de Saint-

Dizier, affectant, d’une part, le résultat déficitaire de la section d’investissement d’un montant 

de 492 219,30 € en dépense, en l’inscrivant au compte 001 « résultat d’investissement 

reporté », et, d’autre part, affectant partiellement le résultat excédentaire de la section de 

fonctionnement d’un montant de 592 908,68 € en recette au compte 1068 « réserves », et le 

solde de 107 920,33 € en recette au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », 

  

 Vu la délibération du Conseil Municipal n° 52-06-2016 du 30 juin 2016 

portant adoption de la décision modificative n°1 reprenant le résultat de fonctionnement de 

107.920,33 €, 

  

 La présente décision modificative n° 2 de l’exercice 2016 du budget annexe 

de l’assainissement a pour objet essentiel la reprise des résultats arrêtés au compte 

administratif 2015. 

 

 Elle s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 1 135 502,02 € pour 

la section d’investissement suivant le détail par chapitre ci-dessous. 

 

PRESENTATION PAR CHAPITRE 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT (détaillée en pièce jointe) 

   

Chapitre Libellés des dépenses Reports 2015 Ajustements 2016 TOTAL 

001 Résultat d’investissement 

reporté 

0,00 492 219,30 492 219,30 

040 Transferts entre sections 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations 

incorporelles 

22 070,00 0,00 22 070,00 

21 Immobilisations 

corporelles 

621 212,72 0,00 621 212,72 

TOTAL 643 282,72 492 219,30 1 135 502,02 

Chapitre Libellés des recettes Reports 2015 Ajustements 2016 TOTAL 

021 Virement de la section de 

fonctionnement 

0,00 0,00 0,00 

10 Dotations réserves 0,00 592 908,68 592 908,68 

13 Subventions 

d’investissement 

448 453,34 0,00 448 453,34 

16 Emprunts et dettes 94 140,00 0,00 94 140,00 

TOTAL 542 593,34 592 908,68 1 135 502,02 
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 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’adopter par chapitre la présente décision modificative n° 2 de l’exercice 2016 telle 

qu’elle est présentée ci-dessus. Il est précisé, par ailleurs, que celle-ci est annexée à la 

présente délibération. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


